
 
 

Protocole sanitaire en vigueur à partir du 9 décembre 2021 
 

1) Niveau du cadre sanitaire applicable dans le 1er degré  

A compter du jeudi 9 décembre 2021, le protocole sanitaire de niveau 3 / niveau orange s’applique à  
l’ensemble des écoles maternelles et élémentaires du territoire à l’exception de la Guyane où le niveau  
4 / niveau rouge continue de s’appliquer.  
Les mesures relatives au port du masque (obligatoire en intérieur ainsi que dans la cour de récréation)  
ainsi que celles relatives aux activités sportives (activités physiques sportives autorisées en extérieur  
ainsi qu’en intérieur pour les activités de basse intensité) entrent en vigueur à compter du jeudi 9  
décembre 2021. Un délai supplémentaire est laissé aux écoles afin de s’organiser en lien avec les  
collectivités territoriales pour la mise en œuvre des autres mesures (limitation du brassage pendant la  
restauration notamment, mesures de désinfection) qui seront donc applicables compter du lundi 13  
décembre 2021.  
L’ensemble des mesures est détaillé sur le site du ministère.  
 

2) Les élèves des écoles peuvent-ils être répartis dans d’autres classes lorsqu’un enseignant est absent et 
dans l’attente de son remplacement ?  

 
Dans les départements où le protocole de niveau 1 / niveau vert est applicable, les élèves peuvent être répartis dans 
les autres classes en veillant, dans la mesure du possible, à limiter le brassage et à maintenir les élèves ainsi répartis 
dans la même classe durant l’absence de l’enseignant. Une traçabilité est assurée de manière à garantir l’efficacité 
du contact-tracing.  

Dans les départements ou s’applique le protocole de niveau 2 / niveau jaune, les élèves peuvent être répartis dans 
une classe correspondant à leur niveau en cas d’absence de leur professeur. Dans les situations où la limitation du 
brassage ne peut se faire par niveau, par exemple pour les classes multi- niveaux, alors les élèves peuvent être 
accueillis dans les classes du même groupe (exemple CP/CE1 ou CM1/CM2 en fonction de l’organisation mise en 
place au sein de l’école).  

En revanche, à partir du niveau 3 / niveau orange, la limitation du brassage entre les classes s’impose.  

Les élèves ne peuvent donc être répartis dans les autres classes.  

3) Quelles sont les précautions à prendre avant de conduire son enfant à l’école ?  

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Il leur est demandé de prendre les précautions suivantes avant de 
conduire leurs enfants à l’école :  
 
•		surveiller l’apparition de symptômes chez leurs enfants ;  
•		avoir une hygiène stricte des mains comprenant le lavage au départ et au retour à la maison ;  
•		en cas de symptômes évocateurs de la Covid-19 ou de fièvre (38°C ou plus), l’enfant ne doit  
pas se rendre à l’école, y compris s’il est totalement vacciné ou qu’il a été infecté par la Covid- 19 depuis moins de 
deux mois. Les parents prennent avis auprès du médecin traitant qui décide des mesures à prendre. 
 
 
 
  
 
 
•		ne pas conduire à l’école :  



o les élèves ayant été testés positivement au SARS-Cov2 ; 
o les élèves dont un membre du foyer a été testé positivement , sauf s’ils justifient d’une couverture vaccinale 

complète ou ont contracté la COVID depuis moins de deux mois ;  
o les élèves identifiés comme contact à risque par la CPAM, sauf s’ils justifient d’une couverture vaccinale 

complète ou ont contracté la COVID depuis moins de deux mois ;•	lorsqu’ils ne conduisent pas leur enfant à 
l’école, informer le directeur d’école ou le chef d’établissement des raisons de son absence.  

 
•	lorsqu’ils ne conduisent pas leur enfant à l’école, informer le directeur d’école des raisons de son absence.  
 
Pour interrompre les chaînes de transmission dans l’espace scolaire, lorsque l’élève ou un autre membre du foyer 
est atteint de la Covid-19 il est essentiel de respecter une période d’isolement et que les parents le signalent 
immédiatement l’école ou l’établissement.  

4) Que se passe-t-il lors de l’apparition d’un cas confirmé dans une école maternelle ou élémentaire ?  

La survenue d’un cas confirmé parmi les élèves entraîne par principe la suspension de l’accueil en présentiel, pour 
une durée de 7 jours, des élèves de la classe concernée et des contacts à risque identifiés en dehors de la classe. 
Toutefois, ces élèves pourront poursuivre les apprentissages en présentiel sous réserve de présenter un résultat de 
test négatif. Cette évolution entre en vigueur au plus tard le lundi 6 décembre 2021 

Il appartient au directeur d’école de prévenir les responsables légaux des élèves concernés qu’à la suite de la 
détection d’un cas confirmé, leur enfant pourrait poursuivre l’apprentissage en présentiel sous réserve de présenter 
un résultat de test négatif. Cette possibilité est ouverte à tous les élèves de l’école maternelle et de l’école 
élémentaire.  

Ces tests peuvent être réalisés auprès des professionnels de ville autorisés, les laboratoires de biologie médicale et 
les officines pharmaceutiques notamment. Les tests éligibles sont les tests RT-PCR sur prélèvement nasopharyngé ou 
salivaire, RT-LAMP ou antigénique sur prélèvement nasopharyngé. Les autotests supervisés ne sont pas reconnus 
pour ce type de situation, la réglementation ne les autorisant pas chez les personnes contacts d’un cas confirmé. 
Quel que soit le type de test réalisé, les tests sont gratuits pour les mineurs.  

Si le test est positif, l’élève devient un cas confirmé. Il est demandé aux responsables légaux d’en informer le 
directeur. L’élève devra alors respecter un isolement de 10 jours comme indiqué ci-après.  

Si le test est négatif, l’élève pourra revenir en classe pour suivre les cours en présentiel. Il pourra également 
continuer à fréquenter les activités périscolaires.  

Les tests présentés par les élèves ou leurs représentants légaux ne sont utilisés à la seule fin de permettre la 
poursuite des apprentissages en présentiel des élèves concernés et ne font l’objet d’aucune conservation par l’école.  

En l’absence de présentation d’un test, la suspension de l’accueil en présentiel est maintenue pour la durée de 7 
jours, pendant laquelle les élèves concernés bénéficient de l’apprentissage à distance.  

L’information communiquée par l’école vaut justificatif de la suspension de l’accueil.  

L’ensemble des élèves de la classe (ayant ou non réalisé un test suite à la survenue du cas confirmé) ainsi que les 
autres contacts à risque en dehors de la classe sont fortement invités à réaliser un test 7 jours après le dernier 
contact avec le cas confirmé. La présentation du résultat de ce test à J7 n’est pas requise pour la poursuite de 
l’accueil ou le retour en présence des élèves.  

Les élèves de la classe dont l’accueil en présentiel est maintenu devront porter un masque en intérieur, pendant les 
7 jours après la survenue du cas, à l’école et pour les activités périscolaires (à partir du CP). Dans la mesure du 
possible et selon les conditions locales, des mesures complémentaires de prévention pourront être prises comme le 
port du masque en extérieur s’il n’est pas requis ou la limitation du brassage au sein de l’établissement scolaire 



(récréation, restauration...), en particulier avec la classe concernée et pour limiter les activités à risque en intérieur 
(sport, chant...).  

En cas de survenue d’un cas confirmé infecté par le variant OMICRON, il convient de se référer aux consignes 
délivrées par l’agence régionale de santé locale.  

5) Fermeture de classe  

 
Au sein des écoles maternelles et élémentaires, l’apparition d’un cluster (3 cas issus de fratries  
 
différentes dans une période de 7 jours) conduit à la fermeture de la classe pour une durée de 7 jours  
 
à compter du dernier contact avec le dernier cas confirmé.  
 
Les élèves de la classe doivent présenter un résultat de test négatif datant de moins de 24 heures pour  
reprendre les apprentissages en présence au moment de la réouverture de la classe. 
 Le délai de 24 heures pourra être porté à 72 heures dans certaines circonstances (ex : weekend). En l’absence de  
présentation d’un résultat négatif, la quarantaine de l’élève sera prolongée de 7 jours.  
 
Dès lors que la classe est fermée, l’enfant ne peut pas continuer à fréquenter les activités périscolaires.  
En cas de résultat positif, l’élève doit respecter un isolement de 10 jours.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 


